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(54) Titre : Système de détection des infractions routières en tenant compte de la
classification des véhicules

(57) Abrégé : La présente invention concerne un dispositif et méthode à base d'au moins une
caméra et une unité de traitement placé sur route permettant la détection des infractions
routières en tenant compte de la classification des véhicules. En particulier le système
permet de détecter puis de donner la preuve des infractions suivantes: • Passage non
autorisé des poids lourd (Voie, Rue, Boulevard...). • Voie réservé au bus. • Voie réservée aux
véhicules à deux roues. • Excès de vitesse spéciale (vitesse limite des poids léger différente
de celle de poids lourde). Ce système permet la surveillance d'un tronçon de route par une
caméra. Un algorithme de détection d'objet en mouvement est mis en place pour détecter
les véhicules dans la zone de surveillance, un algorithme d'extraction des caractéristiques
des véhicules détectés permet de discerner une anomalie afin de déclencher le système
pour la prise de preuve pour l'infraction. Le système dispose d'une unité de traitement
permettant le traitement en temps réel en assurant le suivie de plusieurs voies au même
temps et la détection de plusieurs infractions à la fois.
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